
              

INSCRIPTION PERISCOLAIRE 2024.2025 
 

Nom, Prénom :     
Date de naissance :  
Ecole :      
Classe :      

Les accueils de loisirs périscolaires (matin, midi et soir, mercredi) sont accessibles uniquement à partir de la petite section.  

Accueil de loisirs soir et matin :  pas de cumul d’inscription possible les matins et les soirs pour les enfants en petite section 

Temps méridiens : (sauf dérogation (sur justificatif selon la situation professionnelle des deux parents, la situation familiale) 

 Pour les enfants de petite section : limités à deux jours par semaine (au choix des familles). 
 Pour les enfants de l’école primaire Lucie Guimet, la maternelle Prévert et l’élémentaire Tatière : limités à deux jours par semaine (au choix 

des familles). 

ACCUEIL TEMPS PERISCOLAIRES 

ACCUEIL REGULIER 
Cochez les jours souhaités ACCUEIL OCCASIONNEL 

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI Cochez la case 
ci-dessous 

ACCUEIL DU MATIN 
A partir du 7h30    

 
Réservez les jours souhaités sur le 
portail famille ou par mail au plus 
tard le mardi 23h59 la semaine qui 

précède le jour demandé 

ACCUEIL DU SOIR (Mater. Elément.) 
16h30 à 18h30 Activités ludiques 

Départ échelonné après 16h45 
   

ETUDE (Elémentaire) 
16h30 à 18h30 

Départ après 18h00 
  

Pas d’étude 
le 

vendredi

CANTINE  
(réservation des repas)    

 

Pour les enfants d’élémentaire :  Autorise mon enfant à sortir le soir après l’étude ou les activités à 18h00 

TRANSPORT LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI ACCUEIL OCCASIONNEL 
Cochez la case ci-dessous 

MATIN      
Réservez les jours souhaités sur le 
portail famille ou par mail au plus 
tard le mardi 23h59 la semaine qui 

précède le jour demandé 

FIN DE MATINEE    

DEBUT D'APRES-MIDI    

FIN D'APRES-MIDI    
 

Pour les enfants d’élémentaire :  Autorise mon enfant à rentrer seul de l’arrêt du bus 

ACCUEIL DU MERCREDI MERCREDI ACCUEIL OCCASIONNEL 
Cochez la case ci-dessous 

JOURNEE ENTIERE de 7H30 à 18h30 

 
Réservez les jours souhaités sur le 

portail famille, par mail au plus 
tard le 25 du mois précédent 

MATIN ET REPAS de 7h30 à 13h30 

APRES-MIDI de 13h30 à 18h30 

 

Pour les enfants d’élémentaire :  Autorise mon enfant à rentrer seul du centre de loisirs à 18h00 


